
            

 
           

 
           

 
 

 
             
            

            

     
         

          

   

      
            
           

    

    

TARIF DES COTISATIONS  
DE RECYCLAGE ET MUTUALISÉES

 
valables du 01/01/2026 au 31/12/2026.

Les batteries vendues sont soumises à des cotisations Ecobatterien,

2026

 :  

           Catégorie                                                                                                                                 Poids                   TTC/pièce           Cotisation

Batteries portables non rechargeables vendues séparément
- à l'exception des batteries au Plomb

1.1

≤ 5   Kg 

> 5   Kg 

> 5   Kg 

> 5   Kg 

> 5   Kg 

> 5   Kg 

> 5   Kg 

≤ 5   Kg 

≤ 5   Kg 

≤ 5   Kg 

≤ 5   Kg 

≤ 5   Kg 

≤ 25 Kg 

≤ 25 Kg 

> 25 Kg 

- 

0,07  €  

0,07  €  

0,05  €  

0,05  €  

0,00  €  

0,00  €  

0,00  €  

0,00  €  

7,02  €  

5,85  €  

5,85  €  

0,00  €  

5,85  €  

5,85  €  

5,85  €  

5,85  €  

all in

all in

all in

all in

all in

all in

all in

all in

all in

mutualisée

mutualisée

mutualisée

mutualisée

mutualisée

mutualisée

mutualisée

1.2

1.3

1.4

1.5

1.6

2.1

2.2

2.3
2.4

2.5

2.6

3.1

3.2

4.1

4.2

Batteries portables rechargeables vendues séparément
- à l'exception des batteries au Plomb

Batteries portables au Plomb vendues séparément 

Batteries de moyens de transport légers (MTL) vendues séparément
- batteries d'e-bikes, trotinettes électriques, etc.

Batteries industrielles vendues séparément 
- à l'exception des batteries au Plomb
- à l'exception des batteries des véhicules électriques et hybrides
de 4 roues ou plus

Batteries industrielles au Plomb vendues séparement
- à l'exception des batteries des véhicules électriques et hybrides
de 4 roues ou plus

Batteries portables non rechargeables comprises dans les appareils
- à l'exception des batteries au Plomb

Batteries portables rechargeables comprises dans les appareils
- à l'exception des batteries au Plomb

Batteries de moyens de transport légers (MTL) comprises dans les 
appareils
- batteries d'e-bikes, trotinettes électriques, etc.
Batteries industrielles comprises dans les appareils
 - à l'exception des batteries au Plomb
- à l'exception des batteries des véhicules électriques et hybrides
de 4 roues ou plus

Batteries industrielles au Plomb comprises dans les appareils
 - à l'exception des batteries des véhicules électriques et hybrides
de 4 roues ou plus

Batteries de démarrage, d'éclairage et d'allumage (SLI),  (Pb - Li, ...)

Batteries de stockage ménager hors Plomb (home storage battery) 

Batteries de stockage ménager au Plomb (home storage battery)

Batteries des véhicules électriques et hybrides de 4 roues 
ou plus (Pb, Li, NiCd, …)

Batteries portables au Plomb comprises dans les appareils

Cotisation mutualisée, comprend :
collecte et traitement des déchets de batteries dans 
certains points de collecte
reporting aux autorités compétentes

collecte et traitement des déchets de batteries 
reporting aux autorités compétentes


